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POUR LA SÉCURITÉ ?
REVIPAC GARANTIT  LE  DÉBOUCHÉ ET  LE  RECYCLAGE F INAL !

Une garantie apportée par les industriels 
qui mettent en œuvre le recyclage final 
des emballages ménagers.

Des enlèvements garantis et organisés 
par les recycleurs finaux en coordination 
avec les collectivités territoriales. 

Un réseau de repreneurs solidairement engagés 
pour pallier une rupture temporaire d’enlèvement.

Un engagement dans la durée, de 3 à 6 ans, 
au choix de la collectivité.

Une reprise assurée en toutes circonstances, 
indépendamment de la demande marchande 
du moment.

+ de 3MT 
de capacités 
industrielles 
de recyclage 

POUR L’EFFICACITÉ ?

Des prescriptions techniques claires.

Un engagement amont historique, au sein du CEREC, pour optimiser la recyclabilité des emballages 
ménagers papier-carton mis en marché.

Un respect strict des standards par matériaux : les lots conformes sont acceptés en totalité, 
sans réfaction de prix ou de quantité.

Une traçabilité rigoureuse pour permettre le versement des soutiens par les éco-organismes.

REVIPAC GARANTIT  UN RECYCLAGE DE QUALITÉ  !



POUR LA PROXIMITÉ ?
REVIPAC ASSURE UN RECYCLAGE AU BÉNÉFICE 
DE VOTRE TERRITOIRE ET  DE L ’ENVIRONNEMENT !

POUR LA RECETTE ?
REVIPAC VERSE AUX COLLECTIVITÉS UN PRIX  
CORRESPONDANT A LA RÉALITÉ DU MARCHÉ !

5.02A 134,5 € 
1.05A 152,8 €

prix unique / tonne 

Source : enquêtes prix de reprise Ademe / Amorce

prix / tonne et écarts type  

130 € (77-183)

OPTION FILIÈRE

120 € (75-166)

OPTION FÉDÉRATIONS

Prix de reprise moyens PCNC

20
21

20
22 118 €

138 €
114,4 € (77-183)

128,2 €  (75-166)

5.02A

1.05A

Un prix public et transparent adossé à 
des mercuriales reconnues, aligné sur les 
prix de marché constatés au mois le mois.

Des règles claires et fixées pour la 
durée des contrats, sans marge ni 
bénéfice pour REVIPAC. 

Le versement du prix le plus 
favorable, européen ou national. 

Un prix de reprise unique, 
supérieur au prix moyen 
de l’option Fédérations constaté 
par les 3 dernières enquêtes 
ADEME/AMORCE. 

Des distances de transport réduites, pour améliorer le bilan environnemental du recyclage. 

Un recyclage de proximité, au service du développement économique des territoires.

Un lien opérationnel direct entre la collectivité et ses recycleurs finaux.

Une garantie pour pérenniser le tissu industriel et les filières 
de recyclage locales.

Part des emballages recyclés en France

216 km

PCNC
PCC 77%

100%

Distance moyenne de transport PCNC

20
22



Vous avez des questions sur l’option filière, 
sur la garantie de reprise ? 
Vous désirez plus d’informations ? 

N’hésitez pas à nous contacter. 

Découvrez la visite virtuelle
d’une usine de recyclage

Revipac, 23 rue d’Aumale, 75009 Paris www.revipac.com

01 45 79 88 89

revipac@revipac.fr

PCNC
PCC

REPRENEURS

Une garantie acquise à toutes les collectivités 
métropolitaines sans aucune restriction.

La reprise et le recyclage au choix d’un ou deux 
standards matériaux garantis (PCNC/PCC).

Une présence sur l’ensemble du territoire métropolitain.

Une totale égalité de traitement et une garantie 
assurée sur la durée de l’agrément. 

POUR LA SOLIDARITÉ ?
REVIPAC PROPOSE LES MÊMES GARANTIES 
À TOUTES LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  !


